
 

Les Jardins Ouvriers. 
 
Mr Jean-Pascal  Vanhove, membre  de l’association Abbé Lemire,  
est venu nous présenter cette association. 
  

L’origine : 

Vers  les années 1890, beaucoup de personnes travaillaient dans les usines 

de tissage et les filatures de la rue de Merville. A la sortie du travail, le 

soir, les ouvriers se retrouvaient dans les nombreux estaminets du quartier. 

 Là, ils se saoulaient, gaspillaient leur salaire et mettaient en péril leur 

foyer. 

Devant ces fléaux sociaux, difficultés dans les 

familles,  l’Abbé Lemire, maire d’Hazebrouck, créa 

en 1896,  la Ligue du coin de Terre et du Foyer, 

l’origine des Jardins Ouvriers. Son ambition était 

« la Terre est le moyen, la Famille est le but. 

Il voulait montrer le rôle important du travail de la 

terre sur le moral et  la vie de l’homme.  

Ces Jardins Ouvriers  permettaient aux familles 

de condition modeste de posséder un morceau de 

terrain pour y produire des légumes et  se divertir 

en travaillant la terre. 

 

 

 

En 1925, La société des Jardins Ouvriers est créée et 31 jardins étaient  

disponibles au bout de la rue de Merville.   

 

Le fonctionnement :  

Cette société existe encore actuellement  et s’est beaucoup développée. 

Elle est appelée  aujourd’hui « les Jardins Familiaux ». 160 jardiniers sont 

inscrits. Des personnes bénévoles s’occupent de la gestion. 

 

Les jardins se situent en 4 lieux : 

- Rue de Merville 

- Rue de Caestre 

- Rue de Calais 

- La bordure du contournement d’Hazebrouck 

 



Chaque jardin possède  un abri pour ranger  le matériel de jardinage, une 

cuve de récupération des eaux de pluie pour arroser les légumes et  un 

composteur pour déposer  les déchets verts.  
 

 
 

Le jardinier a  un règlement à respecter. Il doit entretenir le terrain. Il 

sème des graines, repique des plants mais  n’a pas le droit de planter des 

arbres car leur feuillage donnerait de l’ombre et leurs racines prendraient 

l’eau du sol. On sait qu’une plante a besoin de la chaleur, de la lumière et de 

l’eau pour pousser. 

 

 
 

Pour encourager les jardiniers, des concours sont organisés. Des 

récompenses sont données aux participants qui ont le jardin le mieux 

entretenu ou qui ont récolté les plus beaux légumes. 

 

Un endroit est prévu aux quatre lieux pour le divertissement des enfants 

pendant que les parents travaillent dans le jardin et pour la rencontre 

entre les jardiniers pour discuter et se reposer. 

 



 

 

 

La location : 

Pour louer un terrain, je dois : 

-  m’inscrire à l’association des Jardins Ouvriers 

-  habiter à Hazebrouck, 

-  verser une petite somme d’argent pour le loyer. 

 

Nous remercions Mr Vanhove pour son intervention dans notre classe. 

Nous avons beaucoup  appris  sur les « Jardins familiaux » de notre  

quartier. 
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